
Le refus d'une promotion peut-il être qualifié de faute ou
d'insubordination par l'employeur ?

Réponse courte

Le refus légitime de promotion par le salarié ne peut pas être qualifié de faute ni d'insubordination lorsque la

promotion implique une modification d'une clause essentielle du contrat (fonction, rémunération, classification,

lieu) : le salarié exerce alors un droit légitime de refus sur le fondement de l'article L.121-3 du Code du travail. Toute

sanction disciplinaire applicable au salarié ou licenciement prononcé sur ce seul fondement constitue une représaille

sanctionnée par la nullité de la mesure (L.243-2) et une amende administrative jusqu'à 25 000 € (L.243-4).

À l'inverse, le refus d'une modification non substantielle relevant du pouvoir de direction de l'employeur (L.121-4)

peut, après mise en demeure, être qualifié d'insubordination et justifier une sanction disciplinaire proportionnée. La

frontière entre clause essentielle et organisation interne est appréciée concrètement par le tribunal du travail. L'

inversion de la charge de la preuve (L.243-1) impose à l'employeur de prouver l'objectivité de toute décision

défavorable consécutive au refus.

Définition

Le refus de promotion est l'opposition exprimée par un salarié à une proposition d'élévation à un poste supérieur

formulée par l'employeur. Il se distingue du refus d'exécuter une tâche relevant du contrat initial.

L'insubordination est le refus délibéré d'exécuter un ordre légitime relevant du pouvoir de direction de

l'employeur. Elle suppose un ordre licite, conforme au contrat de travail et donné dans des conditions normales

d'exécution.

Questions fréquentes

Comment distinguer modification substantielle et non substantielle ?

La frontière entre clause essentielle et organisation interne est appréciée concrètement par le tribunal du travail. Une clause essentielle
touche la fonction, la rémunération, la classification ou le lieu de travail ; une modification non substantielle relève du pouvoir de direction
(L.121-4).

La mise en demeure est-elle obligatoire avant une sanction pour refus ?

Oui, en cas de refus d'une modification non substantielle, l'employeur doit envoyer une lettre formelle de mise en demeure imposant le
respect du pouvoir de direction avant toute sanction proportionnée. Cette étape conditionne la régularité de la procédure disciplinaire.

Le refus d'une modification non substantielle peut-il constituer une insubordination ?

Oui, le refus d'une modification non substantielle relevant du pouvoir de direction de l'employeur (article L.121-4) peut, après mise en
demeure, être qualifié d'insubordination et justifier une sanction disciplinaire proportionnée à la gravité du refus organisationnel.

Le refus d'une promotion peut-il être qualifié d'insubordination au Luxembourg ?

Non, lorsque la promotion implique une modification d'une clause essentielle (fonction, rémunération, classification, lieu), le refus est un
droit légitime du salarié sur le fondement de l'article L.121-3 et ne peut jamais être qualifié de faute ni d'insubordination.
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Que risque l'employeur qui sanctionne un refus de promotion légitime ?

Toute sanction disciplinaire ou licenciement prononcé sur ce seul fondement constitue une représaille, sanctionnée par la nullité de la
mesure (article L.243-2) et une amende administrative de 251 à 25 000 euros (L.243-4). Le tribunal du travail peut également allouer des
dommages-intérêts.

Qui supporte la charge de la preuve en cas de contestation du refus ?

L'employeur supporte la charge de la preuve : l'inversion automatique (L.243-1) impose à l'employeur de prouver l'objectivité de toute
décision défavorable consécutive au refus. Les éléments factuels distincts du seul refus doivent être documentés.

Conditions d’exercice

La qualification du refus dépend de la nature de la modification proposée : refus d'une clause essentielle (droit

légitime, jamais constitutif d'une faute) vs refus d'une modification organisationnelle (potentielle insubordination après

mise en demeure).

Condition Exigence

Refus d'une modification substantielle Droit légitime du salarié, jamais constitutif d'une faute (L.121-3)

Refus d'une modification non

substantielle

Persistance après mise en demeure peut être qualifiée

d'insubordination

Mise en demeure préalable Lettre formelle imposant le respect du pouvoir de direction

Absence de représailles Aucune sanction prise du seul fait du refus (L.243-2)

Charge de la preuve
Employeur doit prouver l'objectivité de toute mesure défavorable (

L.243-1)

Proportionnalité de la sanction Adaptée à la gravité du refus organisationnel

Modalités pratiques

L'analyse préalable de la nature de la modification proposée est cruciale : qualifier à tort un refus de clause

essentielle d'« insubordination » expose l'employeur à une nullité pour représailles devant le tribunal du travail.
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Démarche Précision

Analyse juridique préalable Identification des clauses essentielles potentiellement modifiées

Formaliser le refus par écrit Lettre actant le refus à l'issue d'un entretien individuel

Recueillir les motifs Inviter le salarié à exposer ses raisons sans contrainte

Distinguer refus et insubordination Refus de clause essentielle = droit ; refus d'organisation = insubordination

Mise en demeure Si modification non substantielle, lettre formelle préalable à toute sanction

Documenter les faits objectifs Preuves factuelles distinctes du seul refus

Conservation du dossier 5 ans pour résister à une action devant le tribunal du travail

Pratiques et recommandations

Distinguer systématiquement le refus d'une modification substantielle (droit légitime) du refus d'une simple

réorganisation relevant du pouvoir de direction.

Bannir toute sanction disciplinaire ou mesure défavorable fondée sur le seul refus d'une clause essentielle, sous

peine de nullité (L.243-2).

Mettre en demeure par écrit le salarié refusant une modification organisationnelle non substantielle avant toute

sanction proportionnée.

Documenter par des éléments factuels distincts toute appréciation négative pour résister à une contestation devant

le tribunal du travail.

Privilégier un entretien individuel permettant au salarié d'exposer ses motifs sans pression ni sanction implicite.

Proposer d'autres formes de développement adaptées aux attentes du salarié (formation, mentorat, projets

transversaux) plutôt qu'une sanction.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-3 du Code du travail Forme écrite et accord exprès en cas de modification de clause essentielle

Art. L.121-4 Pouvoir de direction et organisation du travail

Art. L.124-5 Motif réel et sérieux du licenciement

Art. L.241-1 Interdiction des discriminations fondées sur le sexe

Art. L.243-1 Inversion de la charge de la preuve

Art. L.243-2 Protection contre les représailles (nullité)

Art. L.243-4 Sanctions de 251 € à 25 000 € pour discrimination caractérisée

Art. L.251-1 Interdiction des autres discriminations

Toute sanction prise contre un salarié au seul motif d'un refus de promotion modifiant une clause essentielle est susceptible d'être

qualifiée de représailles, sanctionnée par la nullité (L.243-2) et une amende de 251 à 25 000 € (L.243-4). La traçabilité de la nature

substantielle ou non de la modification est essentielle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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